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Contexte

Quartiers urbains, commerçants, 
mixtes

• Fréquentation piétonne élevée
• Densité des usages
• Besoins en traversées directes 

multiples
• Niveau de qualité élevée nécessaire 

pour les personnes à mobilité réduite
• Besoins d’accès en transport public 

élevé
• Besoins en stationnement
• Trafic routier

Ø Zone de rencontre !

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »
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Objectifs de recherche

§ Analyser les effets des zones de rencontre dans les quartiers 
commerçants, sur route principale et/ou avec transports publics :
§ sur l’exploitation des transports publics ;
§ sur les différents modes de transports et leur cohabitation ;
§ sur l’attractivité sociale des zones aménagées en tant que centralités de 

quartiers.

§ Déterminer les conditions cadres et développer des recommandations 
pour la planification de zones de rencontre dans les quartiers 
commerçants

§ Déterminer les modifications légales, réglementaires et normatives 
nécessaires pour la mise en application des conditions cadres

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »
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Démarche et méthodologie

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »
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Etat des lieux: zones de rencontre en Suisse

▪ 29 zones de rencontre sur route cantonale, route principale ou avec TP, 
dans 11 cantons (plateforme zonederencontre.ch)

▪ 3 sur route principale :
▪ La Neuveville, rue sans TP
▪ Sion Place du Midi, place avec TP
▪ Fribourg Square des Places, contexte particulier (zone très courte, flux piétons 

élevés)

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »

▪ 5 sur route cantonale (dont 4 dans 
le canton de Berne) :
▪ Büren an der Aare Städtli, avec TP
▪ La Neuveville, sans TP, vielle ville
▪ Bremgarten bei Bern, avec TP, 

faible trafic
▪ Belp Flughafen, peu de trafic, avec 

TP
▪ Rotkreuz Kreuzplatz (Zug), place 

avec TP
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▪ Des charges de trafic variables:
▪ 1 cas à plus de 10'000 véhicules/jour (Bienne)
▪ 7 cas entre 5'000 et 10'000
▪ 11 cas entre 2'000 et 5'000
▪ 4 cas à moins de 2’000

▪ La plupart des zones de rencontre avec arrêt de bus à cadence urbaine, 12 
exemples liés à une gare

▪ La liste des exemples fait ressortir une typologie des zones de rencontre 
dans les zones commerçantes:
▪ forme de rue:

▪ Rues de vieille ville (La Neuveville, Büren, etc.)
▪ Autres rues commerçantes (Bremgarten, Burgdorf, Sierre, Männedorf, Belp, Fribourg, 

Aarau, Lenzburg, etc.)
▪ forme de place:

▪ Interfaces TP et places de gare (Yverdon-les-Bains, Baden, Lyss, Lenzburg, Genève, 
Renens, Rotkreuz, Baar, Delémont, Bienne, Lausanne, Lancy, etc.)

▪ Places sans fonction d'interface TP (peu d'exemples: Sion, Inwil, etc.)

Etat des lieux: liste documentée des exemples en Suisse

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »
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Pratiques cantonales

▪ 5 entretiens menés avec des personnes responsables des services 
cantonaux de la mobilité

▪ Deux types de pratiques se distinguent selon les Cantons:
▪ une approche plutôt pragmatique, basée sur le contexte et avec une analyse au 

cas par cas
▪ une approche plutôt législative, basée sur des critères d'admissibilité définis

▪ L'interprétation du cadre normatif est différente selon les Cantons: 
certains s'appuient sur l'OSR, d'autres ont leurs propres outils (par 
exemple Loi sur la mobilité à Genève) ou développent des projets 
pilotes.

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »
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Pratiques cantonales

▪ Quelques freins à la réalisation de zones de rencontre en quartiers 
commerçants:
▪ Crainte des impacts sur l'exploitation des TP (vitesse commerciale, 

responsabilité des chauffeurs)
▪ Perception des usagers : difficulté de cohabitation entre piétons et véhicules, 

sentiment d’insécurité, priorités peu claires, compréhension des règles
▪ Sentiment de nécessité d’aménagements conséquents, de façade à façade 

(coûts élevés, difficulté de faire des essais)
▪ Présence de charges de trafic trop importantes (projets de zdr parfois associés à 

un déclassement de l’axe ou une déviation du trafic sur un autre axe)

▪ Mais aussi des leviers:
▪ Forme de la zone : place, zone courte, contexte particulier (ex. vieille ville étroite)
▪ Fonction du lieu : place de gare, interface, lieu avec beaucoup de croisements et 

de traversées piétonnes
▪ Présence d'un arrêt TP

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »
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Questions de recherche et cas d’étude

▪ Quatre axes d’analyse:
▪ Forme, fonction et aménagement des zones de rencontre
▪ Impact des zones de rencontre sur les transports publics
▪ Relation entre volumes de trafic, parts modales, sécurité et cohabitation de la zone 

de rencontre 
▪ Attractivité sociale des zones de rencontre dans les quartiers commerçants

▪ Définition de questions de recherche et d’hypothèses, à vérifier 
notamment au travers des cas d’étude

▪ Méthodologie pour les cas d’étude:
▪ 1 entretien auprès des services 
▪ 1 entretien auprès des exploitants TP 
▪ 1 jour d’observation sur le terrain par cas d’étude
▪ 3-4 fiches thématiques

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »
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Cas d’étude retenus

Rotkreuz, Kreuzplatz (ZG) Neuveville, Grand Rue (BE) Sion, Place du Midi (VS)

Bienne, Place centrale (BE) Burgdorf, Lyssachsstrasse (BE)Yverdon-les-Bains, Gare (VD)

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »
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Présentation des résultats et des 
recommandations pour la mise en œuvre 
des zones de rencontre dans les quartiers 

commerçants

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »
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Conclusions principales des analyses

Aucun critère d’exclusion de la mise en œuvre d’une zone de rencontre 
n’a pu être confirmé dans le cadre de cette étude

▪ Les 6 zones de rencontre étudiées et les autres exemples évoqués lors des
entretiens fonctionnent, malgré un trafic TIM élevé et/ou un volume de bus
important

▪ Des points de vigilance ou d’amélioration peuvent être formulés dans chacune des
zones, notamment en termes de qualité des aménagements ou de sécurité des
usagers

Ø Création d’un outil d’aide destinée aux planificateur·trices, avant ou lors du 
processus de projet de la mise en zone de rencontre d’un secteur
▪ Objectif : donner des premières orientations de principes pour répondre au mieux au contexte du 

périmètre à l’étude

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »
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Synthèse des réponses aux questions de recherche

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »

Forme, fonction et aménagement des zones de rencontre

▪ Une zone de rencontre apparaît envisageable 
indépendamment de la longueur et de la forme de la zone

▪ Si les tronçons de rue sont longs, la densité de traversées de 
piétons doit être élevée sur toute la zone

▪ Pas d’influence de l’aménagement (à niveau ou pas) sur 
l’appropriation de la zone

▪ Différence plus forte entre les espaces “circulés” et les 
espaces piétons que dans les zones de rencontre des 
quartiers résidentiels

▪ Le stationnement est un obstacle aux traversées libres
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Points de vigilance et recommandations

▪ Repartir du tableau de synthèse + photos

1/2
Christe & Gygax

Ingénieurs Conseils SA

Tab.SVI – Zones de rencontres quartiers commerçants 

19080 – 11.04.2022 – AC/af

Quelles sont les recommandations à prendre en compte lors de la planification d’une zone de rencontre
dans un quartier commerçant ?

• Gestion des traversées 
piétonnes 

• Gestion des 
dégagements visuels

• Gestion des espaces 
appropriables 

• Gestion du 
stationnement 

Recommandations

Forme et aménagement

Aménagement

L’aménagement peut intégrer des places de stationnement voitures, mais...
• le stationnement ne doit pas compromettre la perméabilité piétonne, et notamment  

la possibilité de traverser en de nombreux endroits ;
• le stationnement ne doit pas masquer la visibilité des usager·ère·s de la zone de rencontre ;
• le stationnement ne doit pas diminuer la possibilité d’aménager des espaces appropriables ;
• le stationnement (voitures, vélos, livraisons) doit être positionné de manière à éviter  

les manœuvres sur l’espace circulé par les bus (perte de temps, insécurité) ;
• le trafic induit par le stationnement ne doit pas gêner les autres usages de la zone de rencontre ;
• le stationnement pour les livraisons doit être organisé.

L’aménagement doit permettre et générer des traversées transversales réparties sur toute la zone :
• les traversées doivent pouvoir s’effectuer en de nombreux endroits (pas ou peu d’obstacles);
• un aménagement adéquat de la zone favorise cette perméabilité (bordures basses, 

aménagements à niveau, etc.).

L’aménagement doit offrir un dégagement visuel suffisant principalement aux traversées  
et aux carrefours.

L’aménagement doit intégrer des espaces appropriables en dehors de l’espace circulé :
• la délimitation de l’espace circulé (bordure basse, sol avec surfaces colorées, …)  

aide à sa lisibilité ;
• le mobilier urbain (bancs) et les équipements privés (terrasses, frontages) favorisent le séjour  

et l’appropriation de l'espace non circulé.

Stationnement

Contexte
de rue

Contexte
de place

Critères du
périmètre
d'étude

Mise en
zone de rencontre 

facilitée

Mise en
zone de rencontre 

possible moyennant
des mesures 

d'accompagnement

Admissibilité Points
de vigilance Exemple

Contexte
de carrefour

Contexte de place :
Fiche 1.1 Bienne 
 Fiche 5.1 Sion

 Fiche 4.1 Rotkreuz 
 Fiche 6.1 Yverdon-les-Bains 

Contexte de rue :
 Fiche 2.1 Burgdorf 

Fiche 3.1 La Neuveville 
Fiche 4.1 Rotkreuz

Fiche 5.1 Sion
Fiche 6.1 Yverdon-les-Bains

Contexte de carrefour :
Fiche 1.1 Bienne

 Fiche 2.1 Burgdorf

• Impacts des aménagements 
sur les TP

• Visibilité entre bus et 
piétons

• Localisation des arrêts TP 

• Mise en évidence de la 
présence TP

• Planification TP (temps de 
parcours, mesures 
compensatoires)

• Impacts des manœuvres 
stationnement/livraison  
sur TP

Recommandations

Présence de transports publics     

Aménagement

Les arrêts de bus et leurs aménagements (quais, abris) doivent être positionnés 
prioritairement hors des flux piétons principaux, de façon à ne pas créer d’obstacles ni de 
gêne à la visibilité sur les lignes de désirs principales.

Arrêt de bus

Planification

Présence 
d'arrêt
et/ou 

passage de 
ligne TP

Sans TP

Critères du
périmètre
d'étude

Points
de vigilance Exemple

Nœud 
multimodal

Arrêts bus ou lignes TP :
Fiche 1.2 Bienne

Fiche 2.2 Burgdorf 
 Fiche 4.2 Rotkreuz

 Fiche 6.2 Yverdon-les-Bains

Nœud multimodal :
 Fiche 2.6 Yverdon-les-Bains

 Fiche 2.2 Burgdorf
Fiche 1.2 Bienne

Les éléments de modération ne doivent pas contraindre la circulation des bus et ne doivent 
pas impliquer de manœuvres inutiles ou complexes.

L’aménagement doit permettre une bonne visibilité entre les usager·ère·s, permettant une 
anticipation du croisement, tant pour le personnel roulant que pour les piétons. Il s’agit 
d’être attentif à la disposition du mobilier urbain et du stationnement, en particulier à 
proximité des débouchés piétons principaux et des carrefours.

Les piétons doivent être rendus attentifs à la présence des TP (revêtement différencié de 
l’espace circulé, bordure, lignes de guidage, potelets, etc.).

Le stationnement (voitures, vélos, livraisons) doit être positionné de manière à éviter les 
manœuvres sur l’espace circulé par les bus (perte de temps, insécurité).

La zone de rencontre doit être prise en compte dans la planification des horaires TP, 
notamment au niveau de ses impacts à l’heure de pointe. Une marge suffisante pour les 
correspondances doit être planifiée aux interfaces, afin de diminuer le stress du personnel 
roulant.

Des mesures de compensation doivent être étudiées hors de la zone de rencontre pour 
diminuer ses éventuels impacts sur les temps de parcours des bus (voie bus, priorité bus 
aux carrefours, etc.)

Mise en
zone de rencontre 

facilitée

Mise en
zone de rencontre 

possible moyennant
des mesures 

d'accompagnement

Admissibilité

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »
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Synthèse des réponses aux questions de recherche

Impact des zones de rencontres sur les transports publics

▪ L’influence des zones de rencontre sur les temps de parcours des TP 
est peu significative.

▪ Le degré de confort et/ou de stress des conducteurs et conductrices et 
les conditions de sécurité de la zone du point de vue des TP 
dépendent :
▪ Des caractéristiques d’aménagement
▪ De critères d’exploitation (gestion des carrefours) et de localisation du 

stationnement

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »
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1/2
Christe & Gygax

Ingénieurs Conseils SA

Tab.SVI – Zones de rencontres quartiers commerçants 

19080 – 11.04.2022 – AC/af

Quelles sont les recommandations à prendre en compte lors de la planification d’une zone de rencontre
dans un quartier commerçant ?

• Gestion des traversées 
piétonnes 

• Gestion des 
dégagements visuels

• Gestion des espaces 
appropriables 

• Gestion du 
stationnement 

Recommandations

Forme et aménagement

Aménagement

L’aménagement peut intégrer des places de stationnement voitures, mais...
• le stationnement ne doit pas compromettre la perméabilité piétonne, et notamment  

la possibilité de traverser en de nombreux endroits ;
• le stationnement ne doit pas masquer la visibilité des usager·ère·s de la zone de rencontre ;
• le stationnement ne doit pas diminuer la possibilité d’aménager des espaces appropriables ;
• le stationnement (voitures, vélos, livraisons) doit être positionné de manière à éviter  

les manœuvres sur l’espace circulé par les bus (perte de temps, insécurité) ;
• le trafic induit par le stationnement ne doit pas gêner les autres usages de la zone de rencontre ;
• le stationnement pour les livraisons doit être organisé.

L’aménagement doit permettre et générer des traversées transversales réparties sur toute la zone :
• les traversées doivent pouvoir s’effectuer en de nombreux endroits (pas ou peu d’obstacles);
• un aménagement adéquat de la zone favorise cette perméabilité (bordures basses, 

aménagements à niveau, etc.).

L’aménagement doit offrir un dégagement visuel suffisant principalement aux traversées  
et aux carrefours.

L’aménagement doit intégrer des espaces appropriables en dehors de l’espace circulé :
• la délimitation de l’espace circulé (bordure basse, sol avec surfaces colorées, …)  

aide à sa lisibilité ;
• le mobilier urbain (bancs) et les équipements privés (terrasses, frontages) favorisent le séjour  

et l’appropriation de l'espace non circulé.

Stationnement

Contexte
de rue

Contexte
de place

Critères du
périmètre
d'étude

Mise en
zone de rencontre 

facilitée

Mise en
zone de rencontre 

possible moyennant
des mesures 

d'accompagnement

Admissibilité Points
de vigilance Exemple

Contexte
de carrefour

Contexte de place :
Fiche 1.1 Bienne 
 Fiche 5.1 Sion

 Fiche 4.1 Rotkreuz 
 Fiche 6.1 Yverdon-les-Bains 

Contexte de rue :
 Fiche 2.1 Burgdorf 

Fiche 3.1 La Neuveville 
Fiche 4.1 Rotkreuz

Fiche 5.1 Sion
Fiche 6.1 Yverdon-les-Bains

Contexte de carrefour :
Fiche 1.1 Bienne

 Fiche 2.1 Burgdorf

• Impacts des aménagements 
sur les TP

• Visibilité entre bus et 
piétons

• Localisation des arrêts TP 

• Mise en évidence de la 
présence TP

• Planification TP (temps de 
parcours, mesures 
compensatoires)

• Impacts des manœuvres 
stationnement/livraison  
sur TP

Recommandations

Présence de transports publics     

Aménagement

Les arrêts de bus et leurs aménagements (quais, abris) doivent être positionnés 
prioritairement hors des flux piétons principaux, de façon à ne pas créer d’obstacles ni de 
gêne à la visibilité sur les lignes de désirs principales.

Arrêt de bus

Planification

Présence 
d'arrêt
et/ou 

passage de 
ligne TP

Sans TP

Critères du
périmètre
d'étude

Points
de vigilance Exemple

Nœud 
multimodal

Arrêts bus ou lignes TP :
Fiche 1.2 Bienne

Fiche 2.2 Burgdorf 
 Fiche 4.2 Rotkreuz

 Fiche 6.2 Yverdon-les-Bains

Nœud multimodal :
 Fiche 2.6 Yverdon-les-Bains

 Fiche 2.2 Burgdorf
Fiche 1.2 Bienne

Les éléments de modération ne doivent pas contraindre la circulation des bus et ne doivent 
pas impliquer de manœuvres inutiles ou complexes.

L’aménagement doit permettre une bonne visibilité entre les usager·ère·s, permettant une 
anticipation du croisement, tant pour le personnel roulant que pour les piétons. Il s’agit 
d’être attentif à la disposition du mobilier urbain et du stationnement, en particulier à 
proximité des débouchés piétons principaux et des carrefours.

Les piétons doivent être rendus attentifs à la présence des TP (revêtement différencié de 
l’espace circulé, bordure, lignes de guidage, potelets, etc.).

Le stationnement (voitures, vélos, livraisons) doit être positionné de manière à éviter les 
manœuvres sur l’espace circulé par les bus (perte de temps, insécurité).

La zone de rencontre doit être prise en compte dans la planification des horaires TP, 
notamment au niveau de ses impacts à l’heure de pointe. Une marge suffisante pour les 
correspondances doit être planifiée aux interfaces, afin de diminuer le stress du personnel 
roulant.

Des mesures de compensation doivent être étudiées hors de la zone de rencontre pour 
diminuer ses éventuels impacts sur les temps de parcours des bus (voie bus, priorité bus 
aux carrefours, etc.)

Mise en
zone de rencontre 

facilitée

Mise en
zone de rencontre 

possible moyennant
des mesures 

d'accompagnement

Admissibilité

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »

Points de vigilance et recommandations
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Synthèse des réponses aux questions de recherche

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »

Relation entre volumes de trafic, parts modales, sécurité et 
cohabitation de la zone de rencontre

Rapport entre les parts modales, trois cas de figure:

ex. Bienne, Burgdorf et Sion

ex. Yverdon-les-Bains

ex. Rotkreuz, La Neuveville (RC)

La Neuveville, TJM = 3’000 véh./j, part modale TIM = 55%

▪ Pas de difficultés de cohabitation entre les modes, même dans les cas où le flux 
de TIM est élevé en valeur absolue ou la fréquence TP élevée 

▪ Davantage de vigilance à pied observée pour traverser ou tendance à longer la 
rue

Ø Le volume de trafic n’influence pas directement la sécurité et la cohabitation des 
modes, celle-ci dépend davantage de la configuration des lieux 
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2/2
Christe & Gygax

Ingénieurs Conseils SA

Tab.

19080 – 11.04.2022 – AC/af

SVI – Zones de rencontres quartiers commerçants 

Quelles sont les recommandations à prendre en compte lors de la planification d’une zone de rencontre
dans un quartier commerçant ?

• Gestion des traversées 
piétonnes

• Gestion des 
dégagements visuels

Recommandations

Classification de l'axe routier ou TJM     

Aménagement

Axe communal principal
OU 

TJM 2'000 - 5'000 véh./j

Axe communal 
secondaire 

OU
 TJM < 2'000 véh./j

Critères du
périmètre d'étude

Points
de vigilance Exemple

Route cantonale,
axe orientée trafic

OU
 TJM > 5'000 véh./j

Axe principal :
 Fiche 2.3 Burgdorf 
Fiche 4.3 Rotkreuz

Fiche 5.3 Sion

Axe cantonal ou axe orienté trafic : 
 Fiche 1.3 Bienne

Fiche 3.3 La Neuveville
Fiche 6.3 Yverdon-les-Bains

L’aménagement doit permettre et générer des traversées transversales réparties sur 
toute la zone :
• les traversées doivent pouvoir s’effectuer en de nombreux endroits (pas ou peu 

d’obstacles);
• un aménagement adéquat de la zone favorise cette perméabilité (bordures 

basses, aménagements à niveau, etc.).

L’aménagement doit offrir un dégagement visuel suffisant principalement aux 
traversées et aux carrefours.

•  Gestion des traversées 
piétonnes

• Gestion des dégagements 
visuels

• Gestion du stationnement

• Impacts des manœuvres 
stationnement/livraison 
sur TP

Recommandations

Présence de stationnement     

Stationnement

Présence d'accès 
parking 

Sans stationnement

Critères du
périmètre d'étude

Points
de vigilance Exemple

Stationnement
sur chaussée

Accès parking :
Fiche 2.1 Burgdorf
Fiche 4.1 Rotkreuz

Fiche 6.1 Yverdon-les-Bains

Stationnement sur chaussée :
Fiche 2.1 Burgdorf
Fiche 4.1 Rotkreuz

Fiche 6.1 Yverdon-les-Bains

L’aménagement peut intégrer des places de stationnement voitures, mais...
• le stationnement ne doit pas compromettre la perméabilité piétonne, et 

notamment  la possibilité de traverser en de nombreux endroits ;
• le stationnement ne doit pas masquer la visibilité des usager·ère·s de la zone de 

rencontre ;
• le stationnement ne doit pas diminuer la possibilité d’aménager des espaces 

appropriables ;
• le stationnement (voitures, vélos, livraisons) doit être positionné de manière à 

éviter  les manœuvres sur l’espace circulé par les bus (perte de temps, 
insécurité) ;

• le trafic induit par le stationnement ne doit pas gêner les autres usages de la 
zone de rencontre ;

• le stationnement pour les livraisons doit être organisé.

Le stationnement (voitures, vélos, livraisons) doit être positionné de manière à éviter 
les manœuvres sur l’espace circulé par les bus (perte de temps, insécurité).

• Gestion des espaces 
appropriables 

• Gestion des traversées 
piétonnes 

• Amélioration des espaces 
de séjour

Recommandations

Attractivité sociale     

Aménagement

Mise en
zone de rencontre 

possible moyennant
des mesures 

d'accompagnement

Objectif d'espace 
public attractif

Critères du
périmètre d'étude Admissibilité Points

de vigilance Exemple

Fiche 1.4 Bienne
Fiche 2.4 Burgdorf

Fiche 3.4 La Neuveville 
Fiche 4.4 Rotkreuz

Fiche 5.4 Sion
Fiche 6.4 Yverdon-les-Bains

Attribuer autant d’espace que possible aux piétons. Un ratio d’espace piéton plus 
élevé que l’espace circulable n’est pas indispensable, mais permet une qualité de 
séjour plus élevée.

Aménager des espaces de séjour qui offrent des espaces d’attente et de rencontre 
et qui tiennent compte des lignes de désir et des pôles d’attraction.

Considérer la présence, les besoins et les capacités de groupes particuliers (ex. 
écoliers, personnes en situation de handicap, etc.).

Activités

Favoriser la présence de pôles d’attraction pour les piétons (commerces, services, 
séjour, culture) de part et d’autre de la rue ou de la place pour soutenir le 
fonctionnement de la zone de rencontre.

Stationnement

Limiter le stationnement TIM au strict nécessaire pour libérer de l’espace pour le 
séjour et l’activité commerciale (terrasses, étals, etc.) et analyser les besoins en 
stationnement et les alternatives alentour à l’échelle du quartier. 

Mise en
zone de rencontre 

facilitée

Mise en
zone de rencontre 

possible moyennant
des mesures 

d'accompagnement

Admissibilité

Mise en
zone de rencontre 

facilitée

Mise en
zone de rencontre 

possible moyennant
des mesures 

d'accompagnement

Admissibilité
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Synthèse des réponses aux questions de recherche

Attractivité sociale: gain pour la qualité de séjour...

▪ Besoin de données sur les indicateurs économiques des commerces en zones 
de rencontre (chiffres d’affaires)

▪ Nécessité d’étudier les variation au cours du temps (jour-nuit, saisons)

▪ déplacements libres (degré variables)
▪ sécurisation pour tous les usagers 

(enfants, adolescents, seniors)
▪ ambiance détendue 
▪ flânerie 
▪ nombreuses interactions 

sociales détendues

… et la fonction commerciale.

Rotkreuz, TJM = 8’000 véh./j, part modale piétons en HPS = 36%

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »
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2/2
Christe & Gygax

Ingénieurs Conseils SA

Tab.

19080 – 11.04.2022 – AC/af

SVI – Zones de rencontres quartiers commerçants 

Quelles sont les recommandations à prendre en compte lors de la planification d’une zone de rencontre
dans un quartier commerçant ?

• Gestion des traversées 
piétonnes

• Gestion des 
dégagements visuels

Recommandations

Classification de l'axe routier ou TJM     

Aménagement

Axe communal principal
OU 

TJM 2'000 - 5'000 véh./j

Axe communal 
secondaire 

OU
 TJM < 2'000 véh./j

Critères du
périmètre d'étude

Points
de vigilance Exemple

Route cantonale,
axe orientée trafic

OU
 TJM > 5'000 véh./j

Axe principal :
 Fiche 2.3 Burgdorf 
Fiche 4.3 Rotkreuz

Fiche 5.3 Sion

Axe cantonal ou axe orienté trafic : 
 Fiche 1.3 Bienne

Fiche 3.3 La Neuveville
Fiche 6.3 Yverdon-les-Bains

L’aménagement doit permettre et générer des traversées transversales réparties sur 
toute la zone :
• les traversées doivent pouvoir s’effectuer en de nombreux endroits (pas ou peu 

d’obstacles);
• un aménagement adéquat de la zone favorise cette perméabilité (bordures 

basses, aménagements à niveau, etc.).

L’aménagement doit offrir un dégagement visuel suffisant principalement aux 
traversées et aux carrefours.

•  Gestion des traversées 
piétonnes

• Gestion des dégagements 
visuels

• Gestion du stationnement

• Impacts des manœuvres 
stationnement/livraison 
sur TP

Recommandations

Présence de stationnement     

Stationnement

Présence d'accès 
parking 

Sans stationnement

Critères du
périmètre d'étude

Points
de vigilance Exemple

Stationnement
sur chaussée

Accès parking :
Fiche 2.1 Burgdorf
Fiche 4.1 Rotkreuz

Fiche 6.1 Yverdon-les-Bains

Stationnement sur chaussée :
Fiche 2.1 Burgdorf
Fiche 4.1 Rotkreuz

Fiche 6.1 Yverdon-les-Bains

L’aménagement peut intégrer des places de stationnement voitures, mais...
• le stationnement ne doit pas compromettre la perméabilité piétonne, et 

notamment  la possibilité de traverser en de nombreux endroits ;
• le stationnement ne doit pas masquer la visibilité des usager·ère·s de la zone de 

rencontre ;
• le stationnement ne doit pas diminuer la possibilité d’aménager des espaces 

appropriables ;
• le stationnement (voitures, vélos, livraisons) doit être positionné de manière à 

éviter  les manœuvres sur l’espace circulé par les bus (perte de temps, 
insécurité) ;

• le trafic induit par le stationnement ne doit pas gêner les autres usages de la 
zone de rencontre ;

• le stationnement pour les livraisons doit être organisé.

Le stationnement (voitures, vélos, livraisons) doit être positionné de manière à éviter 
les manœuvres sur l’espace circulé par les bus (perte de temps, insécurité).

• Gestion des espaces 
appropriables 

• Gestion des traversées 
piétonnes 

• Amélioration des espaces 
de séjour

Recommandations

Attractivité sociale     

Aménagement

Mise en
zone de rencontre 

possible moyennant
des mesures 

d'accompagnement

Objectif d'espace 
public attractif

Critères du
périmètre d'étude Admissibilité Points

de vigilance Exemple

Fiche 1.4 Bienne
Fiche 2.4 Burgdorf

Fiche 3.4 La Neuveville 
Fiche 4.4 Rotkreuz

Fiche 5.4 Sion
Fiche 6.4 Yverdon-les-Bains

Attribuer autant d’espace que possible aux piétons. Un ratio d’espace piéton plus 
élevé que l’espace circulable n’est pas indispensable, mais permet une qualité de 
séjour plus élevée.

Aménager des espaces de séjour qui offrent des espaces d’attente et de rencontre 
et qui tiennent compte des lignes de désir et des pôles d’attraction.

Considérer la présence, les besoins et les capacités de groupes particuliers (ex. 
écoliers, personnes en situation de handicap, etc.).

Activités

Favoriser la présence de pôles d’attraction pour les piétons (commerces, services, 
séjour, culture) de part et d’autre de la rue ou de la place pour soutenir le 
fonctionnement de la zone de rencontre.

Stationnement

Limiter le stationnement TIM au strict nécessaire pour libérer de l’espace pour le 
séjour et l’activité commerciale (terrasses, étals, etc.) et analyser les besoins en 
stationnement et les alternatives alentour à l’échelle du quartier. 

Mise en
zone de rencontre 

facilitée

Mise en
zone de rencontre 

possible moyennant
des mesures 

d'accompagnement

Admissibilité

Mise en
zone de rencontre 

facilitée

Mise en
zone de rencontre 

possible moyennant
des mesures 

d'accompagnement

Admissibilité
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Recommandations pour la 
modification du cadre légal
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Modification du cadre légal, réglementaire et normatif

Procédure simplifiée pour les zones 30 et les zones de rencontre 
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-85799.html
Entrée en vigueur : dès le 1.01.2023:
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques/communiques-conseil-federal.msg-
id-90055.html

▪ Il ne sera plus nécessaire de conduire une expertise (ordonnance z30/zdr, art 3 abrogé, OSR 108 
al.4b : dérogation pour les z30/zdr)

▪ Ce seront les conditions locales (et non plus les conditions liées à la sécurité ou la protection de 
l’environnement, cf. OSR Art. 108 al. 1 et 2) qui permettent d’instaurer des z30/zdr : renvoi à art. 
3 al. 4 LCR («pour satisfaire à d’autres exigences imposées par les conditions locales»).

Modification OSR :
Art. 2a, al. 5 et 6
5 Les signaux « Zone 30 » (2.59.1), « Zone de rencontre » (2.59.5) et « Zone piétonne » (2.59.3) ne 
sont admis que sur des routes secondaires non affectées à la circulation générale*. [ au lieu de 
« présentant un caractère  le plus homogène possible » ]
6 Lorsque la vitesse est limitée à 30 km/h sur un tronçon de route affectée à la circulation générale 
conformément aux exigences de l’art. 108, al. 1, 2 et 4, il est possible d’intégrer ce tronçon dans une 
zone 30.

*routes affectées à la circulation : notion définie dans la norme VSS 40 040b = réseau d’ordre  supérieur du trafic 
(conçues en premier lieu en fonction des exigences du trafic motorisé).

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »
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Modification du cadre légal, réglementaire et normatif

A suivre :

▪ Admission des zones de rencontre sur routes principales
▪ Mieux encadrer les dérogations (outil d’aide à la planification)
▪ Intégration des exigences liées à la desserte des transports collectifs ?

▪ Question des règles de priorité dans la zone 30 ou zone de rencontre

▪ Les zones de rencontre dans les quartiers commerçants pourraient 
être mieux intégrées à la réflexion, au vu des recommandations 
posées par ce projet
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Pistes pour de prochaines recherches

C&G – HEIG-VD – Mobilité piétonne Suisse                    « Entwurf »

▪ Conditions dans lesquelles le régime de zone de rencontre est plus 
approprié que d’autres alternatives (limitation de vitesse à 50 km/h, 30 
km/h ou 20 km/h, aire de traversée libre, zone 30, zone piétonne) pour 
les quartiers commerçants et pourquoi

▪ Comparaison avant-après : impacts de la mise en place d’une zone de 
rencontre en quartiers commerçants sur les mobilités, l’accidentologie, 
l’attractivité commerciale, etc.

▪ Compatibilité zone de rencontre - axe cyclable rapide / voie verte / rue 
cyclable

▪ Compatibilité zone de rencontre – circulation des tramways
▪ Impacts et enjeux des zones de rencontre pour les déplacements des 

personnes à mobilité réduite
▪ Aménagements provisoires comme testeurs de futurs aménagements 

de zone de rencontre (analyse des vitesses effectives, comportement 
entre les usagers de la chaussée, etc.)
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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